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Regeste

Regeste Diese Zusammenfassung existiert nur auf Französisch. SUISSE: Art. 8 CEDH.
Refus des autorités suisses de délivrer un nouveau passeport au requérant. Prévue par la loi,
poursuivant le but légitime d'assurer le bon déroulement de la procédure pénale dirigée
contre le requérant, cette mesure était proportionnée. En effet, même si ce refus peut causer
des difficultés administratives à l'intéressé (impossibilité de se marier en Thaïlande,
d'enregistrer ses enfants nés hors mariage ainsi que ceux de sa future épouse et d'être admis
à l'hôpital pour une intervention), il ne peut ignorer qu'il est poursuivi pour escroquerie par
métier et qu'en refusant de revenir en Suisse il s'est soustrait à la justice; les autorités ont
jugé cette mesure appropriée pour assurer la présence du requérant en Suisse, son retour
étant envisageable malgré les ennuis de santé allégués, et moins contraignante que la
délivrance d'un mandat d'arrêt international lié à une demande d'extradition, qui aurait pu le
conduire en détention en Thaïlande (ch. 57 - 68). Conclusion: non-violation de l'art. 8
CEDH. Inhaltsangabe des BJ(2. Quartalsbericht 2011) Recht auf Achtung des Privat- und
Familienlebens (Art. 8 EMRK); Keine Ausstellung eines Reisepasses, um Beteiligung an
einem Strafverfahren zu sichern. Die Behörden verweigerten dem in Thailand lebenden
Schweizer die Ausstellung eines Reisepasses, um ihn zur Rückkehr in die Schweiz und zur
Kooperation in einem gegen ihn geführten Strafverfahren zu bewegen. Der Gerichtshof
bejaht einen Eingriff in das Recht auf Achtung des Privat- und Familienlebens. Jedoch
suchte sich der Beschwerdeführer offenbar der Strafverfolgung zu entziehen, und die
nationalen Behörden haben nach eingehender Prüfung befunden, seine Anwesenheit sei für
die Zwecke der Strafuntersuchung notwendig. Den Einwand des Beschwerdeführers, er
könne aus medizinischen Gründen nicht in die Schweiz einreisen, erachtet der Gerichtshof
als nicht glaubwürdig. Angesichts der Alternativen, insbesondere der Ausstellung eines
internationalen Haftbefehls, stellt die Weigerung, im Ausland einen Pass auszustellen, eine
mildere Massnahme dar. Keine Verletzung von Art. 8 EMRK (einstimmig).

Regeste SUISSE: Art. 8 CEDH. Refus des autorités suisses de délivrer un nouveau
passeport au requérant. Prévue par la loi, poursuivant le but légitime d'assurer le bon
déroulement de la procédure pénale dirigée contre le requérant, cette mesure était
proportionnée. En effet, même si ce refus peut causer des difficultés administratives à
l'intéressé (impossibilité de se marier en Thaïlande, d'enregistrer ses enfants nés hors
mariage ainsi que ceux de sa future épouse et d'être admis à l'hôpital pour une intervention),
il ne peut ignorer qu'il est poursuivi pour escroquerie par métier et qu'en refusant de revenir
en Suisse il s'est soustrait à la justice; les autorités ont jugé cette mesure appropriée pour
assurer la présence du requérant en Suisse, son retour étant envisageable malgré les ennuis
de santé allégués, et moins contraignante que la délivrance d'un mandat d'arrêt international
lié à une demande d'extradition, qui aurait pu le conduire en détention en Thaïlande (ch. 57
- 68). Conclusion: non-violation de l'art. 8 CEDH. Synthèse de l'OFJ(2ème rapport
trimestriel 2011) Droit au respect de la vie privée et familiale (art. 8 CEDH) ; refus de



délivrer un passeport afin d'assurer la présence du requérant à une procédure pénale. Les
autorités refusèrent de délivrer un passeport au requérant, un ressortissant suisse domicilié
en Thaïlande, afin de l'amener à se rendre en Suisse et à coopérer à une procédure pénale
menée contre lui. La Cour estima qu'il y avait eu ingérence dans le droit au respect de la vie
privée et familiale. Elle releva toutefois que le requérant cherchait apparemment à se
soustraire à une poursuite pénale et que les autorités avaient conclu après un examen
approfondi que sa présence était nécessaire aux fins de l'enquête. Elle considéra les
allégations du requérant selon lesquelles il ne pourrait se rendre en Suisse pour des raisons
médicales comme non plausibles. Enfin, le refus de délivrer un passeport à l'étranger
constituerait une mesure moins contraignante que les alternatives, à savoir en particulier la
délivrance d'un mandat d'arrêt international. Pas de violation de l'art. 8 CEDH (unanimité).

Regesto Questo riassunto esiste solo in francese. SUISSE: Art. 8 CEDH. Refus des autorités
suisses de délivrer un nouveau passeport au requérant. Prévue par la loi, poursuivant le but
légitime d'assurer le bon déroulement de la procédure pénale dirigée contre le requérant,
cette mesure était proportionnée. En effet, même si ce refus peut causer des difficultés
administratives à l'intéressé (impossibilité de se marier en Thaïlande, d'enregistrer ses
enfants nés hors mariage ainsi que ceux de sa future épouse et d'être admis à l'hôpital pour
une intervention), il ne peut ignorer qu'il est poursuivi pour escroquerie par métier et qu'en
refusant de revenir en Suisse il s'est soustrait à la justice; les autorités ont jugé cette mesure
appropriée pour assurer la présence du requérant en Suisse, son retour étant envisageable
malgré les ennuis de santé allégués, et moins contraignante que la délivrance d'un mandat
d'arrêt international lié à une demande d'extradition, qui aurait pu le conduire en détention
en Thaïlande (ch. 57 - 68). Conclusion: non-violation de l'art. 8 CEDH. Sintesi dell'UFG(2°
rapporto trimestriale 2011) Diritto al rispetto della vita privata e familiare (art. 8 CEDU);
rifiuto di rilasciare un passaporto per garantire la presenza a un procedimento penale. Le
autorità si sono rifiutate di rilasciare un passaporto al ricorrente, un cittadino di nazionalità
svizzera domiciliato in Thailandia, per indurlo a tornare in Svizzera e presenziare a un
procedimento penale diritto contro di lui. La Corte rileva un'ingerenza nel diritto al rispetto
della vita privata e familiare; tuttavia riconosce che il ricorrente avrebbe palesemente
cercato di sottrarsi al perseguimento penale e che le autorità nazionali, dopo un esame
approfondito, avrebbero ritenuto necessaria la sua presenza ai fini dell'inchiesta. La Corte
ritiene inattendibili le allegazioni del ricorrente, che adduceva di non poter rientrare in
Svizzera per motivi di salute. Infine, il rifiuto di rilasciare un passaporto all'estero
rappresenta una misura più blanda rispetto alle possibili alternative, in particolare
all'emissione di un mandato di arresto internazionale. Nessuna violazione dell'articolo 8
CEDU (unanimità).

Erwägungen

E. 30
Le requérant se plaint du refus des autorités suisses de lui délivrer un nouveau passeport et
des répercussions qu'a cette mesure sur sa vie privée et familiale. En particulier, elle
l'empêcherait de se marier en Thaïlande, d'enregistrer auprès de l'ambassade suisse ses
enfants, nés hors mariage, ainsi que les enfants de sa future épouse, afin, notamment,
d'obtenir une rente pour enfant qui complèterait sa rente invalidité, et d'être admis à l'hôpital
afin d'y subir une intervention chirurgicale. Il invoque à cet égard l'article 8 de la
Convention, libellé ainsi : « 1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et



familiale, de son domicile et de sa correspondance. 2. Il ne peut y avoir ingérence d'une
autorité publique dans l'exercice de ce droit que pour autant que cette ingérence est prévue
par la loi et qu'elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, est nécessaire
à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du pays, à la défense
de l'ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de la
morale, ou à la protection des droits et libertés d'autrui. » A. Sur la recevabilité 1. Les thèses
des parties a) Le Gouvernement

E. 31
Le Gouvernement est d'avis que le grief relatif à l'impossibilité de pouvoir se marier faute
de délivrance d'un nouveau passeport se situe dans le contexte de l'article 12, que le
requérant a par ailleurs explicitement invoqué. Or, le Gouvernement rappelle qu'il n'a pas
été invité à se prononcer sur le grief tiré de l'article 12. De toute façon, l'article 8 ne serait
pas applicable à ce grief, étant donné qu'il ne saurait s'interpréter comme comportant pour la
Suisse une obligation générale de respecter le choix, par le requérant, du lieu de son
mariage.

E. 32
Le Gouvernement fait ensuite valoir que, devant les autorités nationales, le requérant s'est
uniquement plaint du refus des autorités suisses de lui délivrer un nouveau passeport, sans
faire toutefois la moindre référence à sa vie privée et familiale, ni dans le contexte de
l'article 8 de la Convention, ni dans celui des garanties correspondantes de la Constitution
fédérale. Ce ne serait que dans une écriture tardive adressée au Tribunal fédéral, après que
celui-ci eut rendu son arrêt, qu'il a fait valoir qu'il ne pouvait pas enregistrer les enfants de
sa future épouse auprès de l'ambassade suisse sans passeport valable. Par conséquent, les
instances nationales n'auraient eu l'occasion ni de se prononcer sur ces griefs, ni de prendre
d'éventuelles mesures afin d'empêcher ou de remédier à une prétendue violation de la
Convention.

E. 33
En ce qui concerne le fils [1] qu'il a eu hors mariage avec sa future épouse, le requérant
n'aurait pas non plus épuisé les voies de recours internes. En effet, le Tribunal fédéral, en
tant que dernière instance nationale, a rendu son arrêt sur la présente affaire le 11 avril 2006
et le requérant s'est renseigné sur les documents nécessaires à l'enregistrement de son fils en
décembre 2006. Il en irait de même du grief relatif à l'impossibilité d'être admis à l'hôpital,
faute pour lui de se voir délivrer un nouveau passeport. En effet, le requérant n'aurait fait
valoir ce grief qu'une fois la procédure nationale terminée.

E. 34
Partant, le Gouvernement soutient que le requérant n'a pas épuisé les voies de recours
internes quant aux griefs relatifs à l'impossibilité d'enregistrer ses enfants et à l'impossibilité
de se faire hospitaliser en Thaïlande. b) Le requérant

E. 35
Le requérant prétend que l'article 8 s'applique au cas d'espèce et qu'il a épuisé les voies de
recours internes pertinentes. 2. L'appréciation par la Cour a) L'applicabilité de l'article 8 au
cas d'espèce

E. 36



La Cour convient avec le Gouvernement que le requérant a invoqué devant elle l'article 12
de la Convention pour se plaindre que le refus des autorités suisses de lui délivrer un
nouveau passeport l'empêcherait de se marier en Thaïlande. En même temps, force est de
constater qu'il se plaint du refus, en tant que tel, par les autorités suisses de lui renouveler
son passeport, et ce notamment sous l'angle de l'article 8 de la Convention. Compte tenu de
ce qui précède, et étant maîtresse de la qualification juridique des faits de la cause (voir, par
exemple, Guerra et autres c. Italie , 19 février 1998, § 44, Recueil des arrêts et décisions
1998-I, et Glor c. Suisse , no 13444/04 , § 48, CEDH 2009-...), la Cour considère opportun,
à la lumière de l'ensemble des circonstances de l'espèce, d'examiner le grief tiré du refus de
renouveler le passeport du requérant de manière globale et exclusivement sous l'angle de
l'article 8 (voir, mutatis mutandis , l'affaire Dadouch c. Malte , no 38816/07, §§ 48 et suiv.,
CEDH 2010-... (extraits)).

E. 37
En ce qui concerne l'applicabilité de l'article 8 au cas d'espèce, la Cour a jugé à plusieurs
reprises que la notion de « vie privée » est une notion large, qui ne se prête pas à une
définition exhaustive (voir Peck c. Royaume-Uni , no 44647/98 , § 57, CEDH 2003-I). Elle
a souligné que l'article 8 protège l'intégrité physique et morale de la personne (voir X et Y c.
Pays-Bas , 26 mars 1985, §§ 22-27, série A no 91). Le droit au respect de la vie privée
assure également à l'individu un espace dans lequel il peut poursuivre librement le
développement et l'accomplissement de sa personnalité (voir Brüggemann et Scheuten c.
Allemagne , no 6959/75, rapport de la Commission du 12 juillet 1977, Décisions et rapports
10, p. 137, § 55) et englobe le droit pour l'individu de nouer des relations avec ses
semblables ( Burghartz c. Suisse , 22 février 1994, § 24, série A no 280-B, et Ünal Tekeli c.
Turquie , no 29865/96 , § 42, CEDH 2004-X (extraits)).

E. 38
De surcroît, la Cour rappelle qu'elle a déjà eu l'occasion de constater que la confiscation et
la non restitution d'un passeport peut soulever des questions sérieuses au regard du droit
d'un individu au respect de sa vie privée et familiale ( Iletmis c. Turquie, no 29871/96 , §
42, et Smirnova c. Russie, no 46133/99 et 48183/99, §§ 95-97, CEDH 2003-IX ; voir
également, pour deux affaires examinées par la Cour sous l'angle de la liberté de circulation
au sens de l'article 2 du Protocole no 4 (non ratifié par la Suisse), Bartik c. Russie , no
55565/00, CEDH 2006-XV, et Napijalo c. Croatie , no 66485/01, 13 novembre 2003). Elle
estime dès lors que l'article 8 est applicable au cas d'espèce, au vu des effets identiques
produits par la non-délivrance d'un passeport. b) L'épuisement des voies de recours internes

E. 39
La Cour est également d'avis que le requérant a épuisé les voies de recours internes au sens
de l'article 35 § 1 de la Convention. A cet égard, elle observe que, dans son recours de droit
administratif auprès du Tribunal fédéral, du 22 août 2005, le requérant a explicitement
contesté le refus des autorités suisses de lui délivrer un nouveau passeport et relevé les
effets négatifs sur son mariage qu'entraîne ce refus. c) Conclusion

E. 40
Par conséquent, il convient de rejeter les deux exceptions du Gouvernement. Par ailleurs, la
Cour constate que ce grief n'est pas manifestement mal fondé au sens de l'article 35 § 3 de la
Convention. Elle relève également qu'il ne se heurte à aucun autre motif d'irrecevabilité. Il
convient donc de le déclarer recevable. B. Sur le fond 1. Les thèses des parties a) Le



requérant

E. 41
Le requérant soutient que le refus de lui renouveler son passeport le place dans une situation
très précaire de « sans-papiers », l'empêchant de se marier et de faire reconnaître
officiellement ses enfants par la Suisse et de leur octroyer ainsi la nationalité suisse, alors
qu'il est bien leur père sur l'acte de naissance établi par les autorités thaïlandaises. Partant, il
y aurait atteinte au droit au respect de sa vie privée et familiale, car la mesure s'avère
totalement disproportionnée. Le requérant affirme également qu'il ne peut pas être admis à
l'hôpital sans passeport. Un « laissez-passer » ne suffirait pas non plus à cette fin.

E. 42
Le requérant observe en outre que l'enquête pénale est en cours depuis la fin de l'année 1999
et qu'il a déjà été entendu à ce propos par les autorités suisses, de sorte que son retour en
Suisse n'est pas nécessaire. Par ailleurs, une audition aurait pu être ordonnée par voie de
commission rogatoire ou par vidéo conférence, ce qui permettrait au procureur de poser ses
questions en direct et ne mettrait aucunement en danger sa santé.

E. 43
Le requérant se montre également assez surpris par le fait que les autorités suisses se
permettent de douter de ses certificats médicaux et de les interpréter à distance, alors même
que ceux-ci ont été certifiés par les autorités thaïlandaises.

E. 44
Par ailleurs, le requérant soutient qu'un déplacement en Suisse occasionnerait un très
important préjudice à sa compagne, qui ne pourrait pas l'accompagner, et à ses enfants, qui
craignent, à juste titre, qu'il ne puisse revenir en Thaïlande.

E. 45
Le requérant allègue également que, s'il se faisait arrêter et condamner par les autorités
thaïlandaises, parce qu'il est « sans-papiers », il ne pourrait plus obtenir un visa et se
retrouverait incarcéré dans des conditions épouvantables.

E. 46
Par conséquent, il n'existe aucune raison pour que la Suisse continue son chantage et le
prive du droit d'être hospitalisé, de se marier et de faire reconnaître ses enfants, alors même
qu'il a reconnu son fils en Thaïlande et que sa famille n'a pas d'autre soutien que lui. b) Le
Gouvernement

E. 47
Le Gouvernement observe que le requérant est poursuivi pour escroquerie par métier,
qualifié de crime par le code pénal. En refusant de revenir en Suisse, il se serait soustrait
sciemment à la procédure pénale en cours contre lui. Il est évident que l'article 8 ne saurait
être invoqué dans le but de se soustraire à une procédure en cours dans son pays d'origine et
d'obliger les autorités de ce pays à établir des papiers pour lui permettre de séjourner à
l'étranger.

E. 48
Le Gouvernement soutient également que les autorités suisses n'empêchent pas le requérant
de mener une vie familiale en Thaïlande. Pour ce qui est des effets négatifs sur sa vie privée



et familiale qu'invoque le requérant, ils ne sont que des conséquences indirectes de son
refus de revenir en Suisse. En outre, il aurait la possibilité de se marier en Suisse et d'y faire
enregistrer ses enfants. Par ailleurs, il pourrait se faire hospitaliser en Thaïlande au moyen
du « laissez-passer » que les autorités suisses sont disposées à lui établir. Pour ces raisons, il
n'y aurait pas ingérence dans le droit du requérant au respect de sa vie familiale.

E. 49
Si la Cour devait considérer que le refus de prolonger le passeport du requérant constitue
une ingérence dans sa vie privée et familiale, le Gouvernement estime que cette ingérence
serait justifiée par les motifs figurant à l'alinéa 2 de l'article 8 de la Convention.

E. 50
Le Gouvernement affirme en effet que la mesure litigieuse repose sur une base légale
suffisante au sens de l'article 8 de la Convention, à savoir l'article 6 alinéa 4 de la loi
fédérale du 22 juin 2001 sur les documents d'identité des ressortissants suisses (paragraphe
28 ci-dessus). Selon lui, cette mesure poursuit un but légitime, celui d'assurer le bon
déroulement de la procédure pénale dirigée contre le requérant. 51. En ce qui concerne la «
nécessité », dans une société démocratique, de la mesure en cause, le Gouvernement
rappelle que les autorités nationales ont estimé, après un examen circonstancié du cas
d'espèce, que la présence du requérant en Suisse était nécessaire pour le bon déroulement de
la procédure pénale engagée à son encontre et que, malgré ses allégations quant à son état
de santé, son retour est envisageable. Au terme de leur examen, les autorités nationales ont
estimé qu'en raison de l'importance de l'intérêt public que représente le bon déroulement de
la procédure pénale, le refus d'établir un nouveau passeport au requérant s'avère, dans les
circonstances de l'espèce, proportionné. 52. Les autorités de poursuite ont connaissance de
la disponibilité du requérant à être interrogé par commission rogatoire, mais elles ont
malgré tout estimé qu'un interrogatoire en Suisse offrirait plus de possibilités, comme la
confrontation avec des témoins, des victimes, etc. Le Gouvernement rappelle qu'il
appartient aux autorités en charge de la procédure de décider des moyens procéduraux les
plus appropriés pour établir l'état de fait. 53. Le Gouvernement soutient que le refus de
délivrer un nouveau passeport au requérant constitue le moyen approprié pour éviter qu'il ne
se soustraie plus longtemps aux autorités de poursuite suisses. Il observe qu'il existe d'autres
mesures plus contraignantes en vue de l'obliger à se soumettre à l'enquête pénale, tel un
mandat d'arrêt international lié à une demande d'extradition, qui pourrait avoir pour
conséquence une détention d'une certaine durée en Thaïlande en vue de son extradition. 54.
En ce qui concerne la prétendue incapacité de voyager du requérant, le Gouvernement
relève que les autorités ont soigneusement examiné les moyens de preuve qu'il a produits.
Elles ont observé que les certificats médicaux qu'il a soumis se référaient pour la plupart à
une période comprise entre 1995 et 2002. Elles ont également constaté que les problèmes de
santé relatés différaient d'un certificat à l'autre et qu'aucun certificat n'émanait de la
personne désignée comme médecin de confiance de l'ambassade suisse. Par conséquent, les
autorités nationales se sont basées sur les derniers certificats médicaux, datés du 7 janvier
2005 et du 8 avril 2005. Selon ces certificats, le requérant risquerait une thrombose en cas
de voyage en avion et ne pourrait pas non plus voyager en bateau. Les autorités nationales
ont toutefois estimé que ces certificats ne suffisaient pas à démontrer que le requérant ne
serait en aucun cas apte à revenir en Suisse. Le Gouvernement constate en outre qu'il ressort
du dossier que le risque de thrombose est apparu pour la première fois dans un certificat
médical au moment où la probabilité que le requérant doive revenir en Suisse est devenu



plus concret. De même, la prétendue impossibilité de voyager en bateau n'a été mentionnée
dans un certificat qu'après l'évocation de cette possibilité par l'instance cantonale. 55. Le
Gouvernement soutient que, dans la mesure où le requérant fait valoir qu'en raison de son
statut de « sans-papiers » il risque d'être expulsé de Thaïlande, celui-ci ne serait pas
parvenu, pour l'instant, à prouver qu'il s'agit d'une crainte fondée. En outre, il ne pourrait
pas être qualifié de véritable « sans-papiers », étant donné qu'il est toujours en possession de
son passeport suisse, même si sa validité a expiré. Par ailleurs, le requérant pourrait à tout
moment faire cesser la prétendue ingérence dans son droit au respect de sa vie privée et
familiale en revenant en Suisse et en coopérant avec les autorités de poursuite. Dans ce cas,
les autorités compétentes du canton de Soleure se seraient déclarées prêtes à lever le mandat
d'arrêt qui existe contre lui et l'établissement d'un nouveau passeport serait possible. 56. Au
vu des considérations qui précèdent, le Gouvernement considère que les autorités nationales
ont estimé, à juste titre, que le refus de délivrer un nouveau passeport au requérant afin de le
contraindre à revenir en Suisse et à coopérer avec les autorités de poursuite constitue un
moyen proportionné dans les circonstances de l'espèce afin de garantir le bon déroulement
de la procédure pénale engagée contre lui. 2. L'appréciation de la Cour a) Ingérence dans
l'exercice du droit 57. La Cour note que le requérant vit à l'étranger et elle n'exclut pas que
le fait de ne pas disposer de papiers d'identité valables le place dans une situation délicate
face aux autorités thaïlandaises et l'entrave dans sa vie quotidienne. En effet, il ressort
clairement du site internet de l'ambassade de Suisse à Bangkok qu'un citoyen suisse qui
souhaite épouser une ressortissante thaïlandaise doit présenter à l'office d'état civil
thaïlandais, entre autres documents, son passeport suisse. Par ailleurs, afin d'enregistrer en
Suisse un enfant né hors mariage en Thaïlande, le père détenant la nationalité suisse doit
présenter son passeport suisse à l'ambassade. 58. Partant, la Cour est d'avis que le refus de
renouveler le passeport du requérant constitue une ingérence dans sa vie privée et familiale.
Pareille ingérence enfreint l'article 8, sauf si elle satisfait aux exigences du paragraphe 2 de
cette disposition. Reste donc à savoir si l'ingérence était « prévue par la loi », inspirée par
un ou plusieurs des buts légitimes énoncés dans ce paragraphe et « nécessaire, dans une
société démocratique », pour les atteindre. b) Justification de l'ingérence i. Base légale 59. Il
n'est pas contesté par les parties que la mesure litigieuse était prévue par la loi, à savoir par
l'article 6 alinéa 4 de la loi fédérale du 22 juin 2001 sur les documents d'identité des
ressortissants suisses (paragraphe 28 ci-dessus). ii. But légitime 60. Le Gouvernement
allègue que la mesure litigieuse visait à assurer le bon déroulement de la procédure pénale
dirigée contre le requérant. Ce dernier ne remettant pas véritablement en cause cette thèse,
la Cour n'a pas de raison non plus de la contester. iii. Nécessaire dans une société
démocratique 61. La question litigieuse est donc celle de savoir si la mesure était nécessaire
dans une société démocratique. Une ingérence est considérée comme « nécessaire dans une
société démocratique », pour atteindre un but légitime, si elle répond à un besoin social
impérieux et demeure proportionnée au but légitime poursuivi (arrêt Norris c. Irlande , 26
octobre 1988, § 41, série A no 142). La Cour reconnaît qu'il appartient en premier lieu aux
autorités nationales de juger de la nécessité de l'ingérence, bien qu'il lui revienne de
trancher la question de savoir si les motifs de l'ingérence étaient « pertinents et suffisants ».
Les Etats contractants conservent dans le cadre de cette évaluation une marge d'appréciation
qui dépend de la nature des activités en jeu et du but des restrictions ( Emonet et autres c.
Suisse , no 39051/03 , § 68, CEDH 2007-XIV, Dudgeon c. Royaume-Uni , 22 octobre 1981,
§§ 52 et 59, série A no 45, et Smith et Grady c. Royaume-Uni , nos 33985/96 et 33986/96, §
88, CEDH 1999-VI). 62. La Cour constate d'abord que le requérant vit sans passeport



valable depuis octobre 2004, soit actuellement depuis plus de six ans, ce qu'elle considère
comme un laps de temps important. Or, l'absence de passeport valable est susceptible de
causer au requérant des problèmes dans sa vie quotidienne, notamment sur le plan
administratif (paragraphe 57 ci-dessus ; voir également, mutatis mutandis , l'arrêt Smirnova
, précité, § 96). 63. En même temps, la Cour rappelle que le requérant ne peut pas ignorer le
fait qu'il est poursuivi pour escroquerie par métier, ce qui constitue un crime en vertu du
code pénal. Elle partage l'avis du Gouvernement selon lequel, en refusant de revenir en
Suisse, il s'est soustrait sciemment à la procédure pénale qui est en cours contre lui. Dans
ces circonstances, se basant sur l'article 6 alinéa 4 de la loi fédérale sur les documents
d'identité des ressortissants suisses, les autorités compétentes ont considéré opportun de ne
pas délivrer au requérant un nouveau passeport, jugeant cette mesure appropriée pour
assurer la présence du requérant en Suisse. 64. Conformément à la jurisprudence constante
de la Cour, il incombe au premier chef aux autorités nationales d'établir les faits et
d'interpréter et d'appliquer le droit interne (voir, par exemple, Kemmache c. France (no 3) ,
24 novembre 1994, § 37, série A no 296-C, ou Gsell c. Suisse , no 12675/05, 8 octobre
2009, § 51). La Cour rappelle également que les Etats jouissent d'une latitude considérable
quant à la décision de poursuivre ou non une personne soupçonnée d'avoir commis une
infraction et sur les mesures d'enquête ou de poursuite qui doivent être prises. S'agissant du
cas d'espèce, la Cour prend note des décisions dûment motivées des instances internes.
Après un examen approfondi des circonstances concrètes de l'espèce, celles-ci elles ont
considéré que la présence du requérant en Suisse était nécessaire pour le bon déroulement
de la procédure pénale engagée à son encontre. Elles ont en particulier donné suffisamment
de raisons pour étayer leur argument selon lequel un interrogatoire par commission
rogatoire n'offrait pas les mêmes possibilités d'administration des preuves qu'un
interrogatoire en Suisse. 65. Les autorités internes compétentes ont également jugé que, en
dépit de ses allégations quant à son état de santé, le retour du requérant en Suisse est
envisageable. La Cour considère comme pertinentes les remarques du Gouvernement selon
lesquelles les certificats médicaux présentés ne suffisent pas à démontrer qu'il existe des
raisons impératives liées à la santé du requérant qui l'empêcheraient de se rendre en Suisse,
par quelque moyen de transport que se soit. Elle observe également que les arguments
soulevés par le Gouvernement à cet égard n'ont pas véritablement été remis en question par
le requérant, qui se contente, devant la Cour, d'exprimer son étonnement que le
Gouvernement permette de douter de la valeur probante de ses certificats. 66. En ce qui
concerne l'argument du Gouvernement selon lequel le refus de délivrer un nouveau
passeport au requérant constitue le moyen le plus approprié pour éviter qu'il ne se soustraie
plus longtemps aux autorités de poursuite suisses, la Cour rappelle que, pour qu'une mesure
puisse être considérée comme proportionnée et nécessaire dans une société démocratique, le
recours à une mesure portant moins gravement atteinte au droit fondamental en cause et
permettant d'arriver au même but doit être exclu ( Glor , précité , § 94). S'agissant du cas
d'espèce, elle est convaincue que la mesure décidée par les autorités internes est moins
contraignante que d'autres, qui étaient également envisageables en vue d'obliger le
requérant à se soumettre à l'enquête pénale. La Cour n'exclut en particulier pas que la
délivrance d'un mandat d'arrêt international, liée à une demande d'extradition, aurait pu
avoir pour conséquence une détention d'une certaine durée en Thaïlande en vue de
l'extradition du requérant. 67. La Cour conclut qu'à la lumière des décisions détaillées des
autorités nationales et eu égard à l'importance de l'intérêt public que représente le bon
déroulement de la poursuite de la criminalité, le refus d'établir un nouveau passeport au



requérant s'avère, dans les circonstances de l'espèce, comme proportionné au but poursuivi.
68. Il n'y a dès lors pas eu violation de l'article 8 de la Convention. II. SUR LES AUTRES
VIOLATIONS ALLÉGUÉES 69. Sans invoquer d'article particulier de la Convention, le
requérant expose qu'un voyage jusqu'en Suisse mettrait sa vie en danger. Invoquant les
articles 6 § 1 et 6 § 3 c) de la Convention, il se plaint également de l'appréciation de la
valeur probante de ses certificats médicaux par les instances internes et du refus de lui
accorder l'assistance judiciaire gratuite. Sur la base de l'article 4 du Protocole no 7, il se
plaint d'être poursuivi pour des faits ayant déjà fait l'objet de poursuites pénales dans le
canton de Berne. Enfin, invoquant l'article 6 § 3 a) de la Convention, il se plaint du refus du
ministère public de l'autoriser à consulter son dossier pénal. 70. Compte tenu de l'ensemble
des éléments en sa possession, et dans la mesure où elle est compétente pour connaître des
allégations formulées, et, à supposer que le requérant ait satisfait à la condition de
l'épuisement des voies de recours internes, la Cour ne relève aucune apparence de violation
de ces droits et libertés invoqués par le requérant. 71. Il s'ensuit que cette partie de la
requête est manifestement mal fondée et doit être rejetée en application de l'article 35 §§ 3
et 4 de la Convention. Entscheid
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